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Peu à peu, nous avançons vers une fin d’année signe de moments festifs avec l’approche de Noël et du Nouvel 
An.   Ces moments incontournables marquent inéluctablement notre vie. Ils sont des repaires importants dans 
notre fonctionnement. Il est donc important de les fêter car ces marqueurs sont des points essentiels pour 

l’histoire mais aussi pour les familles.  

Pour nous, communes, c’est aussi le temps de faire des bilans. La commune termine l’année avec à son actif :           
* La réhabilitation de l’ancienne mairie, créant ainsi 3 nouveaux logements aidés et un local commercial.                                

* Le goudronnage du chemin des Faysses,                                                                                                                                     
* L’achat du Castellas, une association sera creé pour peu à peu continuer à le sécuriser, un appel a été lancé à 
la Fondation du Patrimoine et Stéphane Bern.                                                                                                                                                                   
* Le terrain de la Meillade,                                                                                                                                                           
* La réfection de l’intérieur de l ‘église  de Montpeyroux, sans compter tous les aménagements que les ser-

vices municipaux ont pu réaliser sur l’ensemble du village.                                                                                                         
Tous ces investissements témoignent de notre dynamisme mais aussi de la capacité à gérer l’argent public. 
Notre commune affiche des résultats positifs avec en plus, un grand nombre de réalisations. C’est aussi un 
signe vers l’avenir.  Car au-delà des grands discours de certains pour nous discréditer. Notre bilan reste très 
largement positif, tant sur le plan des réalisations que sur le plan associatif, économique et sur le plan anima-

tions. Cependant, la plus grande difficulté des prochains élus sera de réaliser un budget en ordre de marche 
étant donné que l’état va encore restreindre considérablement ses aides aux communes et que la région et le 
département soutiendront difficilement les projets. 

Je ferai en fin d’année, le récapitulatif des réalisations de mes 30 années de mandats. Elles témoigneront de 

mon engagement pour l’intérêt général. Pour cela, je tiens à remercier les adjoints et les conseillers munici-
paux qui ont su faire preuve de sérieux et de compétence pour mener à bien tous nos dossiers sans oublier 
l’efficacité des  secrétaires, la disponibilité de tous les agents communaux, école, voirie et bibliothèque. 

L’association A.P.V.M.34 avait déposé un recours contre le nouveau quartier « Les prés de la Dysse ».                             
Le tribunal vient de rejeter leur recours, et chose rare il les condamne à verser 1500 € à la commune au titre 
de dommages. Donc à ce jour, nous avons le soutien total de l’état, du sous-préfet avec l’appui de la DDTM, 
des Bâtiments de France  et de la DREAL pour la régularité de notre projet et sa pertinence en nous decer-
nant le Label « VILLAGE D’AVENIR ». Seulement 11 villages de l’Hérault ont eu ce label. 

Sur proposition de la commission Z.AC,  Le dernier conseil municipal a délibéré sur le choix de l’aménageur 
G.G.L aménagement. 

C’est la justice qui s’exprime sur la légalité de notre projet. 

Encore une fois, je crois que nous avons bien œuvré pour bien faire vivre et exister notre village. 

Je vous souhaite à tous de passer de bonnes fêtes. 

                                                                                 Le Maire CLAUDE CARCELLER 
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Emprunt réhabilitation ancienne mairie 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que dans le 
cadre du projet de réhabilitation de l'ancienne mairie, un em-
prunt avait été budgétisé en 2024. 
Le prêt n'ayant pas été réalisé l'an passé la commune a remis 
au budget 2025 un emprunt de 395 000€. 

Modification du tableau des emplois 

Création d'un emploi, à compter du 1er octobre 2025, 
d'agent d'aide à la pause méridienne et au périscolaire du soir à 
temps non complet, à raison de 12,5/35ème pour assurer à 
100% de son temps de travail à l'accompagnement de la canti-
nière et des animateurs sur le temps de la pause méridienne de 
12h à 14h à la cantine de Montpeyroux et de 16h à 18h00 au 
périscolaire du soir. 

Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public 
d'élimination des déchets ménagers 

Le conseil municipal, 
PREND ACTE de la présentation du rapport annuel du Syndicat 
Centre Hérault sur le prix et la qualité du service public 
d’élimination des déchets pour l'année 2024. 

Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité de Service de l’année 
2024 pour l’eau potable et l’assainissement 

Le conseil municipal, 
PREND ACTE de la présentation du rapport de la Communauté 
de Communes Vallée de l'Hérault sur le prix et la qualité de ser-
vice de l’année 2024 pour l’eau potable et l’assainissement. 

Achat parcelle E 978 pour alignement chemin des combettes 

A l’occasion d’un projet de division d’une parcelle familiale, il 
apparait qu'un alignement pour le chemin des Combettes doit 
être acté. 
Le conseil municipal, 
ACCEPTE, afin d'acter l'alignement pour le chemin des Com-
bettes, l'achat de la parcelle cadastrée E 978 de 102 m2 au prix 
de 6€ du mètre carré. 
AUTORISE Monsieur le Maire a signé les actes notariés à inter-
venir, et de manière générale à effectuer toutes démarches 
utiles à cet effet. 

  

  

Vote à l'unanimité 

  
  

  

Vote à l'unanimité 

  

  

  
  
  
  

  

Vote à l'unanimité 

  

  

  

N° DEL 20251003-021 

  
  

  

N° DEL 20251003-022 

  

  

N° DEL 20251003-023 

  

  

N° DEL 20251003-024 

  
  
  
  

  

N° DEL 20251003-025 
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POUR PLUS DE DETAILS VOIR EN MAIRIE 

OU SUR LE SITE DE LA COMMUNE 

  
  
  
  
  
  

  

N° DEL 20251003-026 

Rétrocession à la commune de la parcelle cadastrée section C 
n° 1374 

Dans le cadre des travaux sur la déchèterie le Syndicat Centre 
Hérault a dû réaliser un bornage. Le géomètre est intervenu en 
présence de l’ensemble des propriétaires des parcelles atte-
nantes, d’un représentant de la mairie et du Syndicat. 
Les limites parcellaires présentées sur site ont été validées par 
les propriétaires présents. 
Le géomètre a rappelé qu’il ne s’agit pas d’un bornage amiable 
classique mais d’une délimitation d’un bien de la personne pu-
blique car il concerne un lieu ouvert au public. 
La régularisation de cette parcelle destinée à être rétrocédée à 
la commune dans le cadre d'une procédure de délimitation rele-
vant de la domanialité publique n’a pas été actée. 
Il apparait nécessaire de régulariser cette situation. 

  
  
  
  
  
  

  

Vote à l'unanimité 

Depuis la rentrée scolaire 2025, les modalités de services à la cantine ont été changé. 

En effet, afin que les enfants de l'école maternelle puissent manger dans un environnement 

calme, un double service a été mis en place. Il s'avère être très positif, tant au niveau des petits que de l'ambiance 

générale dont le un niveau sonore est acceptable pour une cantine. 

Les bénéfices sont ressentis par les enfants, par l'équipe d'animation et par notre agent de restauration. Nous avons 

aussi beaucoup de retours positifs de la part des parents. 

De plus les effectifs d'enfants inscrits au périscolaire sont de plus en plus important, jusqu'à 116 enfants à midi et  

autant le soir jusqu'à 17h et en moyenne 60 enfants jusqu'à 18h. 

Nous avons donc décidé de renforcer notre équipe d'animateurs pour accompagner au mieux les enfants et pallier 

les conséquences organisationnelles du double service, en créant deux nouveaux postes pérennes. 

C'est pourquoi aujourd'hui notre équipe du périscolaire se compose de 6 agents, une responsable, une adjointe à la 

responsable et quatre animateurs, dont une animatrice qui partage son emploi du temps pour  accompagner, sur le 

temps de la pause méridienne, notre agent de restauration et le soir au périscolaire. 

Nos agents d'animation sont diplômés à minima du BAFA ou du CAP petite enfance, et pour l'un d'entre eux, la com-

mune va l'accompagner pour l'obtention de son BAFA. 

Nous souhaitons que cette nouvelle équipe renforcée fasse cohé-

sion et que cela transparaisse au niveau de la qualité de l'accueil 

que nous souhaitons tous pour vos enfants. 

Nous souhaitons la bienvenue à nos deux nouveaux agents. 
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POUR PLUS DE DETAILS VOIR EN MAIRIE 

OU SUR LE SITE DE LA COMMUNE 

  

  

N° DEL 20251028-027 

  
  

  

N° DEL 20251028-028 

  

  

N° DEL 20251028-029 

Attribution de la concession d'aménagement de la Zone 
d'Aménagement Concerté des "Prés de la Dysse"- Approbation 
du contrat de concession 

Est approuvé, sur la base de son offre finale, le choix de la socié-
té GGL AMÉNAGEMENT comme titulaire du contrat de conces-
sion d’aménagement de la ZAC des "Prés de la Dysse". 

Frais de déplacement des agents sur les points suivants : 

les déplacements pour les besoins de service, 
les taux de remboursement des frais de repas et 

d’hébergement, 

les taux de remboursement de l’indemnité de stage, 
les frais de déplacement liés à un concours ou à un 

examen professionnel 

Modification du tableau des emplois 

Création, à compter du 1er novembre 2025, d'un emploi d'ani-
mateur à temps non complet, à raison de 18/35ème pour assu-
rer à 100% de son temps de travail à la préparation et à 

l'animation du périscolaire. 

  

  

Vote à la majorité 

  
  

  

Vote à l'unanimité 

  

  

Vote à l'unanimité 
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POUR DES RAISONS D’HYGIENE ET DE SECURITE ET POUR 

PROTEGER LES CITOYENS DES ABUS, IL EST ESSENTIEL 

POUR TOUT MAITRE DE TENIR LES CHIENS EN LAISSE 

 

                       SI VOUS AIMEZ UN VILLAGE PROPRE !!!  

                    RAMASSEZ LES CROTTES DE VOTRE CHIEN 

 

 

TOUTES LES PERSONNES AYANT UN CHIEN SONT CONCERNEES 

Les déjections canines sont en effet responsables de nom-

breux désagréments visuels, olfactifs et sanitaires. Elles 

sont également impliquées dans la dégradation du cadre 

de vie et des espaces verts. 

Par ailleurs, le caca de chien favorise la prolifération 

des microbes et augmente les risques de chutes 

AGENDA  2026 A VENIR 

DIMANCHE 4 JANVIER : VŒUX DU MAIRE 

SAMEDI 17 JANVIER : REPAS DES AÎNES 
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Justine et Morgane deux amies passionnées de sport depuis leur plus 

jeune âge, se sont rencontrées il y a une dizaine d’années après de mul-

tiples disciplines pratiquées chacune de leur côté notamment les sports 

mécaniques. 

Fin novembre elles s’envoleront pour la Guadeloupe sur une compéti-

tion multi activités unique : La Femina Adventure. 

Un raid à la fois solidaire et humain 100% féminin alliant trail, coastering, 

parcours d’orientation, kayak de mer, canyoning, itinéraire d’aventure, 

parcours de cordes, nage en mer, swimrun, paddle, épreuve de nuit... 

Elles soutiendront à cette occasion l’association LA CLE venant en aide 

aux enfants atteints de cancers et leucémies. 

L’association MT Elan Fitness fondée par Morgane à Montpeyroux fait le 

lien entre les sponsors et l’organisation du raid. Au terme de cette aven-

ture des fonds seront reversés pour nos petits guerriers qui se battent pour 

rester en vie. 

Seconde expérience pour le binôme après une première participation en 

Corse du Nord en mai 2024, Justine et Morgane repartent encore plus moti-

vée que jamais grâce au précieux soutien de leurs sponsors, familles et 

amis. 

Tu es ta seule limite... 
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                                          Les animations de novembre à février,   
  

• Jeudi 27 novembre à 9h30 : Racontines avec Ezaka, EMI 

• Vendredi 05 décembre à 14h : Café lecture 

• Vendredi 28 novembre de 9h30 à 11h : Continassons et bavardines, association l’oreille  
bavarde pour les tout-petits 

• Vendredi 12 décembre à 9h30 : Spectacle pour les 0-3 ans Le Voyage des P’tites Zoreilles 

• Mercredi 07 janvier à 17h : Dans le cadre du Festival Tapatoudi, Rencontre et atelier avec 
l’auteur Alex Cousseau (pas encore d’affiche) 

• Samedi 17 janvier à 10h45 : Racontines avec Ezaka, EMI 

• Vendredi 23 janvier à 18h30 : Finale des Petits champions de la lecture 

• Samedi 24 janvier à 10h30 : Concert de Philippe Roussel pour les 2-5 ans 

• Mercredi 28 janvier à 17h : Dans le cadre du Festival Tapatoudi, Rencontre et atelier avec 
l’auteur/illustrateur   Mathias Picard ( pas encore d’affiche) 

• Samedi 31 janvier à 16h : Festival Mots parleurs (pas encore d’affiche) 
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POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS VEUILLEZ VOUS ADRESSER  AU 06 81 91 22 78 
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La boule philosophe 

 

Les dernières News de notre Association : 

6 de nos licenciés ont été invités à participer à un concours triplettes masculins et triplettes mixtes 

en Espagne plus précisément à Blanes petite ville de bord de mer. 

Un séjour du 16 au 20 octobre où nos joueurs formants 2 triplettes ont bien défendus les couleurs 

de Montpeyroux dans la bonne humeur et l'esprit sportif ! 

Au départ ce n'était pas gagné d'avance avec 64 triplettes, à l'arrivée 3 de nos licenciés ont fini 

quatorzième, bravo à eux pour cette édition 2025. 

Maintenant espérons être invité en 2026! pour continuer à représenter Montpeyroux et faire     

connaître le village grâce aux liens et échanges qui se sont créés par le biais de la compétition. 
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Maestro(s) c’est la rencontre de Papotte et de Gigotte, deux clowns que tout oppose et qui tentent dans leur petit théâtre,         

de  raconter une histoire avec tout un tas d’objets en papier. Inspirée de la rivalité entre Mozart et Salieri, Papotte et Gigotte      

donnent vie à Rémy et Ludwig. Tandis que Ludwig brille, Rémi peine à trouver sa place.                                                                          

Dans la vie, doit-on faire ce qui plait aux autres ? Ou ce qui nous plait… à nous ? Et puis peut-on vraiment tout faire         

tout seul ?  

 

ART TENTION 
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